
 

32 éditeurs de logiciels déjà engagés dans le 
dispositif de la Déclaration Sociale Nominative 

 
Dans le cadre de la mise en application de la DSN, obligatoire au 1

er
 janvier 2016, 32 éditeurs 

de logiciels ont signé une charte de partenariat avec les organismes de protection sociale. Ils 
réaffirment ainsi leur implication dans le dispositif et s’engagent à apporter une solution 
logicielle adaptée au fonctionnement de la DSN.  
 
La déclaration sociale nominative (DSN) est un projet majeur du « choc de simplification » initié en 
France pour les entreprises, qui va remplacer toutes les déclarations sociales. 
La DSN repose sur la transmission unique, mensuelle et dématérialisée des données issues de la 
paie. Elle est donc basée sur les logiciels de paie et est construite en articulation étroite avec 
les éditeurs de manière à offrir aux entreprises des modalités réellement simplifiées pour leurs 
formalités sociales.  
 
Aujourd’hui, 32 éditeurs de logiciels se sont engagés à développer une offre compatible DSN en 
signant la charte de partenariat proposée par les organismes de protection sociale réunis au sein du 
GIP-MDS. Sept d’entre eux sont déjà en production et de nouveaux entrants sont attendus d’ici 
septembre…  
Garants de la réussite du dispositif, les éditeurs affirment avec leur engagement dans la charte leur 
volonté d’accompagner leurs clients et partenaires dans la mise en place de la DSN, en mettant à 
leur disposition des progiciels adaptés et efficaces.  
 
Les éditeurs signataires de la charte DSN s’engagent notamment à :  

 Fournir une offre de logiciels de paie compatibles avec la DSN et de mettre en œuvre 
d’éventuelles extensions liées au développement progressif du dispositif.  

 Respecter le cahier technique de la DSN et à adapter son produit à chaque évolution.  
 Accompagner leurs clients pour démarrer et poursuivre le dispositif DSN efficacement.  
 Proposer des améliorations du système à partir des constats qu’il aurait pu faire ou des 

retours de ses clients.  
 
La charte DSN est consultable en ligne : http://www.dsn-info.fr/documentation/charte-editeurs.pdf  
La liste des signataires est disponible sur http://www.dsn-info.fr/charte-editeur.htm  
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À propos de GIP-MDS  
Le Groupement d’intérêt public Modernisation des déclarations sociales 
(GIP-MDS) a été créé en 2000 dans le but de mutualiser les moyens et les 
expertises des organismes de protection sociale en termes de 
dématérialisation, et de permettre aux entreprises et à leurs mandataires 
d’effectuer leurs déclarations sociales en ligne de manière gratuite, simple et 
sécurisée. 
Fort du succès de net-entreprises.fr (3 millions d’entreprises inscrites, 25 
millions de télédéclarations en 2013), le GIP-MDS est maître d’ouvrage 
opérationnel de la déclaration sociale nominative, la DSN 
Le GIP-MDS regroupe les organismes de protection sociale (Acoss, Agirc-
Arrco, Cnav, Pôle emploi, Unédic, Cnamts, MSA, RSI…) et, comme 
membres associés, les organisations patronales, des syndicats de salariés, 
des représentants d’utilisateurs comme les éditeurs de logiciels (Syntec 
numérique) et les experts-comptables (Conseil supérieur de l’Ordre). 
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